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Accord du 23 janvier 2024 
relatif à l’agenda social prévisionnel pour l’année 2024

NOR : ASET2450452M

IDCC : 3043

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FEP ;
SNPRO,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;
FS CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les organisations syndicales et patronales représentatives définissent l’ordre du jour de 
l’agenda social prévisionnel pour 2024.

Thèmes Période prévisionnelle de négociation

Mise à jour à droit constant de la convention collective (IRP…)
1er semestre

Formation professionnelle

Rémunération 2025 Fin 1er semestre

GT paritaire « emplois repères » dans le cadre des classifi cations

2d semestreReprise de la négociation temps partiel

Prévention des risques professionnels

Fait à Villejuif, le 23 janvier 2024.

(Suivent les signatures.)
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